
         FICHE CONSEIL – DEMANDE PREALABLE 
Construction d’une piscine, 

annexe d’une maison individuelle 
 

 
Vous trouverez ci-après un exemple de dossier complet de déclaration préalable commenté. 
 
Dans le cas de la création d’une piscine sur un terrain comprenant une maison individuelle utilisez 
le formulaire Cerfa N°13703*07 (pour un immeuble collectif utiliser le n°13404). 
 
Vous devez fournir 2 exemplaires du dossier complet (imprimé de déclaration préalable et pièces 
jointes à l’imprimé) ou 3 si votre terrain se  situe dans le périmètre de protection d’un monument 
historique. 
 
 

1ère étape : Retrouvez les règles qui s’appliquent sur votre terrain. 

Consultez le PLUi du Grand Dole sur le site du Grand Dole : https://www.grand-dole.fr/plui0/ ou 
sur la carte interactive depuis http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr    

 
Des outils de recherche, d’identification de mesure … se trouvent à gauche de la carte, 
cliquer sur une des icônes suivantes pour :  

Identifier la zone du PLUi se rapportant à votre parcelle et l’ensemble des 
pièces écrites à connaître = les règles qui s’appliquent  

Afficher la légende ou visualiser d’autres éléments du PLU (annexes) ainsi 
que les servitudes d’utilités publiques   
 
 

 

2ème étape : Téléchargez le formulaire en ligne : https://www.service-public.fr/  
et remplissez-le selon les conseils des pages suivantes. 
 

 
3ème étape : Préparez vos plans en vous référant aux conseils des pages suivantes. 

 

 

 

 

Autre info pratique : Editer un plan de situation sur www.cadastre.gouv.fr  
 

Utiliser les Outils avancés de l’application pour : 
- vous informer sur votre parcelle 
- « imprimer » un plan de situation 
- mesurer votre parcelle 

 
(Ne pas utiliser le menu du navigateur pour l’édition du plan de 
situation) 

https://www.grand-dole.fr/plui0/
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
http://www.cadastre.gouv.fr/


 



 



 

Renseigner impérativement les cadres 1, 2, 3, 4 paragraphe 1 et cadres 5, 6 
 
Cadre 2 : N° de parcelle (et sa section) et surface du terrain sur le site www.cadastre.gouv.fr  

Cadre 4.2 : Si le projet porte sur la construction d’une piscine comprenant un local technique 
vous devez renseigner la surface de plancher créée  

Cadre 6 : Ne pas oublier de dater et de signer l’engagement 
 

http://www.cadastre.gouv.fr/


  



  



  



 

  
DP 1 : Plan de situation 
Fonds de plan disponible sur www.cadastre.gouv.fr   
 
Vous devez indiquer : 
L’orientation, l'échelle, les limites du terrain (ou entourer la parcelle concernée), des 
éléments permettant d'identifier le terrain à l'échelle du quartier (nom des voies, sections 
cadastrales), les angles de prise de vue des photographies (DP7 et DP8) 

 

http://www.cadastre.gouv.fr/


 

 

DP 2 : 
Vous devez indiquer : 

• Les dimensions de la piscine et du local technique ainsi que leurs distances par rapport 
aux  limites du terrain 

• La surface des espaces verts restant après travaux 
• L'orientation et l’échelle du plan 
• Les angles de prise de vue des photographies 
• Le mode d'évacuation des eaux de la piscine 

 



 

 

 

 

 
  

DP 3 : 
Vous devez indiquer : 

• Le niveau du terrain naturel et le sol fini 
• Les mouvements de sol (déblais-remblais) 
• Le local technique si celui-ci est prévu 
• Les dimensions de la piscine (largueur, hauteur et profondeur) 

 
- - - : Les limites de terrain (en vert sur le plan ci-dessus) 



 
 
 
 

  

DP 6 : 
Pour réaliser ce document, vous pouvez recourir à différentes techniques : 

• Un photomontage (c'est la solution la plus simple pour un non professionnel) : à 
partir d’un assemblage de photographies montrant le site existant et d'une image 
de synthèse ou d'un croquis du projet (calque), vous pourrez réaliser une vue de 
votre projet dans son environnement. 

• Une perspective ou une axonométrie. 
• Un croquis à la main (en noir et blanc ou en couleur) 

 

DP 6   
 

INSERTION DU PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
 

 



 
 

DP 7   
 

SITUATION DU TERRAIN 
DANS SON ENVIRONNEMENT PROCHE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  

DP 7 : 
Ne pas oublier de reporter le point de prise de vue sur le plan de situation ou le plan de 
masse (DP1 et/ou DP2) ; 



 
 

DP8 
 

SITUATION DU TERRAIN  
DANS LE PAYSAGE LOINTAIN 

 

 

DP 8 : 
La photographie doit : 

• Etre prise depuis le sol. (pas de photo aérienne) 
• Permettre de situer le terrain et le bâtiment dans un environnement large. 

En cas d’impossibilité, joindre une note simple explicative et justifier qu’aucune photo de 
loin ne peut  être prise. 
Ne pas oublier de reporter le point de prise de vue sur le plan de situation ou le plan de masse. 

 

DP 11 (si votre projet est dans un secteur protégé - cf page 7) 
Vous devez indiquer les matériaux utilisés (préciser la nature, la couleur) et les modalités 
d’exécution (terrassements éventuels ; description des travaux, aménagement des abords, 
plantations…) 

 


